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Une place pour l economie
au Conseilfédéral
Parfois, les effets indirects d'un
événement sont plus importants que
l'événement lui-même. C'est ainsi que
l'absence de neige dans les stations
pendant plusieurs hivers a provoqué,
à droite, une mise en sourdine provisoire

du refrain «moins d'Etat»,
jusqu'à ce que la Confédération
compense le manque à gagner de ces
mornes saisons.
Le cas de l'échec du nouveau régime
des finances fédérales est similaire.
Le «non» du peuple et des cantons
pèse certes lourd en conséquences
directes, mais les effets indirects du
verdict sont à nos yeux encore plus
importants.
C'est d'abord l'échec d'un projet
commun à tous les partis gouvernementaux.

La TVA était, dans notre
système de concordance si souvent
boiteux et indécis, une des rares
ententes unanime et importante de ces
dernières années. Cet échec va donc
augmenter le poids de ceux qui
aimeraient — sans proposer d'alternative

— en finir avec la concordance.
Car si le gouvernement et les quatre
partis gouvernementaux ne suffisent
plus à faire passer un projet comme
celui de dimanche dernier, comment
envisage-t-on de s'attaquer aux
décisions encore plus importantes, comme
notre future association, sous quelque
forme que ce soit, avec l'Europe
communautaire

Autre conséquence indirecte, il faut
s'interroger sur le sens des procédures
de consultation organisées par le
gouvernement avant toute modification

législative ou constitutionnelle.
Cette procédure a été développée
après la Seconde Guerre mondiale
pour intégrer toutes les organisations
faîtières au compromis politique. Elle
avait aussi pour but d'éviter les
nombreux référendums lancés au début
de la crise économique mondiale des
années trente et qui bloquaient la
machine législative. Avec ce système,
les organisations économiques
influencent considérablement les projets
de loi et le gouvernement est en droit
d'attendre le soutien, en votation po¬

pulaire, de ceux à qui il fait des
concessions. Mais les organisations
économiques ont de plus en plus de mal
à intégrer les différents intérêts qu'elles

représentent et aussi bien le Vorort
que l'Union suisse des arts et métiers
(USAM) ne sont plus capables de
regrouper leurs membres sur un
compromis, même considéré comme vital
pour le pays.
Nous nous approchons donc d'une
situation semblable à celle des aimées
trente: vu les blocages dont souffrait
le processus législatif et l'impasse à

laquelle menait la démocratie directe,
le Conseil fédéral s'est fait donner les
pleins pouvoirs: plus d'une centaine
de décisions importantes, avant la
seconde Guerre mondiale, ont été prises
par l'exécutif sans que le dernier mot
fût laissé au Parlement, au peuple ou
aux cantons. Mais pareille solution
n'est plus praticable. Restent donc
deux possibilités: soit abandonner
toute procédure de consultation
puisque le gouvernement n'y gagne
rien, soit donner aux organisations
faîtières de l'économie la place qu'elles

méritent: puisque nous acceptons
que le Vorort et l'USAM nous
gouvernent, il faut en tirer les
conséquences et qu'elles soient représentées
au Conseil fédéral, ou pourraient siéger

MM. Borgeaud et Kündig
Troisième conséquence indirecte, il
faut se poser quelques questions sur
la démocratie directe. Le Conseil
fédéral et les Chambres ont ficelé un
grand paquet qui reflétait la
complexité de la matière et qui avait
l'avantage d'indiquer à tout le monde
où il allait perdre et où il allait gagner.
Pour l'élite politique, le paquet était
acceptable parce qu'il était en principe

équilibré: TVA légère contre
soumission des services, suppression de
la taxe occulte contre régime durable;
suppression du droit de timbre contre
compétence du Parlement d'augmenter

la TVA pour financer l'AVS. Mais
un compromis raisonnable pour ceux
qui le négocient est parfois difficile à
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